
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de I'Artisanat - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Création d'un Comité Social Territorial local

Séance du 27 mai 2026
Délibération n°D_2026_088

Nombre de conseillers
En exercice: 36
Présents: 27
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés: 9

Votants: 36
- dont « pour »: 36
- dont « contre »:0
- dont abstention : 0

Le 27 mai 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 21 mai 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET
à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène
BONNET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André
CABROL, Marfe CASARES, Pascal COUSTURIER, Aurélie DELESALLE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE,
Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Garette RAYNAUD,
Jirn RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Daniel VIDAL, Laurence VIGNAU,
Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés : Jacques ARMESTO représenté par Annette BOIX, Pierre BAILLY représenté par
Daniel VIDAL, Alain BARTHES représenté par Pierre MOURET, Jérôme BOUSQUET représenté
par Jacques FABRE, Francis CROS représenté par Max ALLIES, Pierre ESCANDE représenté par
Jim RONEZ, Francis REMIOT représenté par Marie-Hélène BONNET, Armelle VIALA représentée
par Robert BOUSQUET, Vincent VIDAL représenté par Alain CABROL

Secrétaire de séance : Jean-Claude BRU

Objet: Création d'un Comité Social Territorial local

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 251-5 et suivants ainsi
que ses articles R. 252-30 et suivants,
Vu le Décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics,
Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections
professionnelles dans la fonction publique,
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Considérant qu'un Comité Social Territorial doit être créé dans chaque collectivité ou
établissement public employant au moins 50 agents,
Considérant que l'effectif constaté au 1er janvier 2026 est compris entre 50 et 200 agents,
Considérant la réunion de concertation avec les organisations syndicales du 21 mai 2026,
Vu les élections professionnelles prévues le 10 décembre 2026,

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

De créer un Comité Social Territorial local,

De fixer à 3 le nombre de représentants du personnel titulaires au sein du Comité
Social Territorial et un nombre égal de représentants suppléants du personnel,

De maintenir le paritarisme numérique en fixant à 3 le nombre de représentants de la
collectivité titulaires au sein du Comité Social Territorial et un nombre égal de
représentants suppléants,

D'autoriser le recueil de l'avis des représentants de la collectivité,

D'autoriser le Président à ester en justice en cas de contestation des élections,

De diffuser cette délibération sans délai aux organisations syndicales,

D'autoriser le Président à signer l'ensemble des pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance -Jean-Claude BRU
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Le Président- Robert BOUSQUET
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